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RÉSUMÉ / ABSTRACT 

 

La concertation pour une gestion  collective de l’espace de l’île d’Ouessant (29) ;  

Mise en œuvre, évaluation et perspectives  

Depuis la fin du 19ème siècle, le déclin puis l’abandon des pratiques agricoles ont transformé les 

paysages de l’île d’Ouessant. D’un espace autrefois entièrement agricole, l’intérieur de l’île se retrouve 

aujourd’hui fortement colonisé par la broussaille.  

Ce travail contribue à la mise en œuvre d’une concertation en faveur d’une gestion collective de 

l’espace avec les acteurs locaux, en utilisant un jeu de rôles comme outil de concertation. Dans le but 

d’évaluer la démarche entreprise, une analyse sociologique de l’organisation sociale et politique de la 

société ouessantine permet d’identifier les obstacles à la gestion concertée et d’envisager la poursuite du 

processus.  

Mots clés : concertation, organisation sociale et politique, jeu de rôles, paysages, gestion de 

l'espace 

 

The dialogue for a collective land management of the isle of Ouessant (29) ; 

Implementation, evaluation and perspectives  

 

Since the end of the 19th century, the abandonment of the agricultural practices transformed the 

landscapes of the isle of Ouessant. From a completely cultivated space, the inland is nowadays mainly 

concerned by allow encroachment.  

This work contributes to the implemented of a dialogue in favour of a collective management of 

the space with the local stakeholders, by using a tool of dialogue, a role game. With the aim of assessing 

the setting up of this tool, a sociological analysis of the social and political organization of the Ouessant 

society allows to highlight the obstacles to the joint management and to envisage the continuity of the 

process. 

 

Key words: dialogue, social and political organization, role game, landscapes, land 

management 
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 INTRODUCTION 

 

Autrefois exploitée sur la totalité de son espace, par une agriculture vivrière, l’île d’Ouessant est 

désormais en grande partie colonisée par la broussaille. L’abandon des pratiques agricoles et d’élevage 

traditionnel a en effet conduit à une homogénéisation des milieux. Cette dynamique entraine une 

modification de la biodiversité et les paysages, pouvant conduire à une diminution de la qualité du cadre 

de vie et pouvant impacter l’activité touristique, principal poumon économique de l’île. 

Constatant cette évolution, une équipe pluridisciplinaire composée de chercheurs et d’acteurs de 

la gestion de l’environnement a émis la volonté d’élaborer une concertation ayant pour aboutissement la 

mise en place d’une gestion collective de l’espace. À cette fin, les outils des Technologies de l’Information 

Géographique (TIG) ont été mobilisés pour accompagner la démarche, à travers divers programmes de 

recherches (le programme de recherche financé par l’Institut Français de le Biodiversité (IFB), le 

programme financé par la  fondation de France et le programme MEDIA financé par la Région 

Bretagne). 

 Cette étude se situe dans le prolongement de ce programme et consiste en la mise en œuvre de la 

concertation entre les acteurs de la gestion des espaces à l’aide d’un outil : le jeu de rôles. Cette 

négociation environnementale implique la mise en interaction d’acteurs aux représentations et pratiques 

diverses, concernés directement ou indirectement par un processus (l’embroussaillement) ou par tout 

élément qui s’y rapporte (la friche, les ronces, les moutons…).  

Afin de mieux cerner les conditions de cette étude, la première partie est consacrée à la 

présentation du contexte, de la problématique et de la démarche entreprise pour son élaboration. Puis, 

après avoir présenté l’outil utilisé, l’analyse de la mise en œuvre de la concertation est détaillée. La 

troisième partie porte sur l’étude sociologique effectuée afin de comprendre l’attitude des acteurs lors de 

ce processus. En dernier lieu, un bilan de la démarche entreprise est effectué, suivi des perspectives quant 

à la poursuite de la concertation. 
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Première partie : Cadre de l’étude 

I.1- Situation géographique  
 L’île d’Ouessant (Figure 1) fait partie des îles du Ponant, qui se repartissent de l’île Madame à 

l’archipel de Chausey. De ce groupe, Ouessant (dont le nom est issu d’un superlatif signifiant la plus 

éloignée) est la plus occidentale du continent (48°28’ N, 5°5’ W). Elle se situe à environ 11 milles (20 

kilomètres) de la pointe occidentale de la Bretagne, à une heure et demi du premier port, Le Conquet, et 

à deux heures et demie de Brest. Cette île s’étend sur 8 kilomètres de long orientée ENE-OSO et est large 

de 5 kilomètres au maximum. Sa surface est de 1541 hectares.  

 

Figure 1 - Situation géographique d’Ouessant 

I.2- Le milieu physique 

I.1.1- Le relief 
 Le relief d’Ouessant est peu accentué, mais il peut être représenté comme étant un plateau incliné 

cerné de falaises (30 kilomètres de côtes) qui culminent à l’est à 60 m d’altitude. La géologie de l’île 

explique bien sa morphologie. Deux ensembles granitiques, au Nord et au Sud, résistent à l’érosion, et 

bordent une dépression centrale constituée de micaschistes. Cette érosion différentielle a entraîné la 

formation de la baie de Lampaul (Figure 2).  
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Figure 2 - Carte du relief d’Ouessant à partir de la base d'information géographique Sigouessant 

 

I.1.2- La pédologie 
 Si un quart de l’ile est composé d’un sol squelettique de faible profondeur, et de sols dunaires 

dans les rares secteurs protégés des vents et de la houle dominante de secteur ouest, la majeure partie de 

l’ile se compose de sols bruns moyennement profonds, parfois hydromorphes. Ces sols sont très propices 

à l’agriculture, même s’ils présentent une forte charge en cailloux. (BRIGAND L. et al., 1986) 

 

I.1.3- Le climat 
 Tout comme l’ensemble des côtes bretonnes, Ouessant est sous l’influence d’un climat de type 

hyperocéanique, lié à son caractère insulaire. Tout d’abord, du fait de l’influence prépondérante de la 

masse océanique, l’amplitude thermique moyenne annuelle, de l’ordre de 7,6°C est la plus faible de 

France (moyenne de 8°C au mois de février et de 15,6°C au mois d’Août) (LUCAS C., 1986). Cela se 

traduit par un été légèrement plus frais et un hiver plus doux que sur le continent. Par ailleurs, Ouessant 

ne constituant pas véritablement une barrière orographique, les précipitations sont faibles (600 à 700 

mm) comparées au continent (900 mm à la pointe Saint-Mathieu et 1100 à 1200 mm à Guipavas). (LE 

BRAS G., 2005) 

  Enfin, Ouessant possède non seulement des vents très forts, mais également très fréquents, avec 

une orientation généralement O-SO. 
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I.1.4- Le milieu naturel 
 La limitation géographique de l’urbanisation et de la surface cultivée fait aujourd’hui d’Ouessant 

une vaste zone naturelle où se distinguent trois grands ensembles (BRIGAND L. et al., 1986 ; 

GOURMELON F. et al.,1996): 

• La bordure côtière (Figures 3 et 4) est caractérisée par une végétation halophile clairsemée, 

adaptée à des conditions écologiques extrêmes, pouvant même coloniser les fissures des rochers littoraux.   

Figure 3 - Partie littorale occidentale                                                         Figure 4 - Partie littorale orientale 

L’ensemble des falaises occidentales est occupé par des pelouses rases (Figure 3), qui, en arrière 

deviennent plus hautes. La frange littorale orientale (Figure 4) est colonisée par une lande composée 

majoritairement d’ajonc de Le Gall et de bruyères, sous une forme rase au nord, et moyenne au sud. Sur 

des zones très localisées et délimitées par des murets de pierres sèches, une broussaille dense et haute à 

ajonc d’Europe, parfois mêlée à des fougères aigle et des ronces, correspond aux surfaces où autrefois cet 

ajonc était cultivé. 

• Le centre de l’île : cet espace est dominé par deux grandes formations. 

 Figure 5 - Prairie naturelle sur le coté nord ouest 

d’Ouessant. 

 

D’un côté, des prairies naturelles 

mésophiles (Figure 5).  
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De l’autre, la broussaille (figure 6) composée en grande majorité de fougère aigle et de ronces qui 

évolue localement vers le fourré à prunelier, colonise progressivement la prairie lorsque cette dernière 

n’est ni pâturée, ni fauchée. 

 

Figure 6 - Broussaille composée majoritairement de ronces et fougères dans le centre de l’île. 

Les zones humides : situées principalement dans la partie nord-ouest de l’île et dans les deux 

vallons centraux, quelques zones humides accueillent majoritairement des prairies humides formations 

prairiales méso-hygrophiles à hygrophiles (figure 7) avec plus localement (surtout dans les vallons) des 

roselières et des saulaies. 

 

Figure 7 - Prairie humide du Créac’h 

 

I.3- Labels et statuts de protection réglementaire 

  De nombreux labels et statuts de protection réglementaire couvrent depuis longtemps la mer 

d’Iroise, et plus particulièrement l’île d’Ouessant et l’archipel de Molène (Figure 8), mettant en exergue 

un patrimoine exceptionnel, tant du point de vue floristique, faunistique, écologique et paysager que 

culturel. 



La concertation pour une gestion  collective de l’espace de l’île d’Ouessant (29) ;  

Mise en œuvre, évaluation et perspectives  

 

11 

 

Figure 8 - Principaux statuts de protections (KERBIRIOU C, 2006) 

 

Crée en 1969 (deuxième de France), le Parc naturel régional d’Armorique(PNRA) regroupe une 

quarantaine de communes continentales et insulaires. Avec le produit de la taxe Barnier, le PNRA a crée 

deux emplois dont la mission est de limiter l’embroussaillement de l’île via la fauche régulière des zones 

envahies par les fougères et ronces, spécifiquement sur les sites classés. Il gère également les deux musées 

de l’île. Par l’intermédiaire du Centre d’étude du milieu d’Ouessant, il développe l’initiation à 

l’environnement, les inventaires naturalistes et le suivi du patrimoine naturel de l’île. 
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La Réserve de Biosphère de la Mer d'Iroise, labellisée par l’UNESCO en 1988, dont la gestion est 

confiée au PNRA1, s'étend en mer autour de Molène et d’Ouessant jusqu’à l’isobathe des 20 mètres. Elle 

comporte essentiellement trois zones spatialisées : 

• Une aire centrale assurant à long terme la conservation du patrimoine naturel remarquable de la 

réserve de biosphère (paysages, écosystèmes, espèces). Sur Ouessant, elle ne concerne que quelques 

petits îlots périphériques. 

• Une zone tampon qui entoure l’aire centrale et renforce sa fonction de protection en instaurant 

des pratiques respectueuses de la biodiversité ou portant sur la gestion et la réhabilitation des 

écosystèmes. À Ouessant, elle correspond à la délimitation des sites classés, qui se matérialise par la 

bande côtière de 250 mètres de large, possédant un fort statut de protection prévoyant une interdiction 

totale d’urbanisation. 

• Une aire de transition (le reste de l’île) où les activités économiques et sociales doivent s’orienter 

vers un développement durable, répondant aux besoins de la population locale. 

 

Le Parc naturel marin d’Iroise a été créé récemment (Décret du 2 Octobre 2007), après quinze 

années de débats et de réticences (plusieurs graffitis « non au parc marin » sont visibles au port du 

Conquet et sur Ouessant). Il s’étend de Pospoder (nord du Finistère) à Douarnenez pour sa limite sud, 

et jusqu’à Ouessant pour sa limite Ouest. Les objectifs visent à la fois la protection de l’environnement et 

le maintien ainsi que la maitrise des activités humaines (la pêche en particulier).  La grande différence par 

rapport au projet initial est que les collectivités locales sont majoritaires dans le comité chargé de gérer ce 

parc. Il est encore dans une phase de construction. 

À ces entités de protection nous pouvons ajouter l’existence d’un site classé terrestre (bordure 

littorale) et marin, ainsi qu’une réserve biologique (ilôts bordant l’île d’Ouessant). 

 

Toutes ces entités sont extérieures à l’île, d’où une certaine méfiance de la population vis à vis de 

programmes de protections mis en place par des personnes et institutions du « continent ». 

 

                                                           
1
 Parc Naturel Régional d’Armorique 
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I.4- Problématique 

La dynamique amorcée depuis plus de trente ans a entraîné une transformation importante de la 

population ouessantine : la forte diminution des activités agricoles, le départ des îliens pour trouver du 

travail sur le continent,  l’augmentation de la proportion de résidents secondaires. Les transformations 

sociales avec l’abandon quasi-total des pratiques agricoles et la forte régression des pratiques d’élevage 

ont profondément modifié le paysage d’Ouessant (Couix G. et al.,  1996). Le paysage auparavant ouvert, 

diversifié et très structuré fait aujourd’hui place à un paysage colonisé par la broussaille sur une grande 

partie intérieure de l’île. Ces modifications sont négativement perçues par les Ouessantins qui 

considèrent comme «  sale » leur environnement, symbolisant ainsi un sentiment de délaissement, 

d’abandon et de déclin (LE BRAS G., 2005). Alors qu’ils ont conscience des changements qui s’opèrent 

sur l’île, ils ne participent pas ou peu à l’entretien du paysage (CREACHCADEC F., 2005). Mettre en 

place une gestion de cet espace n’est donc pas uniquement une volonté des scientifiques, mais la 

convergence d’une prise de conscience de spécialistes, de gestionnaires, avec une attente de la part 

des résidents. 

Après des valeurs protectionnistes consistant en la mise sous cloche de la Nature, excluant 

l’Homme responsable de cette dégradation, le concept de développement durable renvoie à une nouvelle 

représentation, celle d'un paysage, d'un écosociosystème, d'un patrimoine naturel. Ces nouveaux 

principes associés aux modifications socioéconomiques ont recomposé les types d’acteurs2 de la gestion 

de l’espace insulaire. Même si ces acteurs sont sensibles à la transformation de la dégradation des 

paysages, les usages et les systèmes de valeurs quant à eux vont diverger, rendant quelquefois 

difficile leur cohabitation et leur adéquation. Le principe de la concertation va alors s’opposer à la 

logique consistant à agir en faveur de leurs objectifs propres et à ne pas participer à une action collective 

(OLSON M., 1987).  

La concertation envisagée, satisfaisant aux idéologies de la gestion environnementale et à la 

volonté des ouessantins de ne pas être exclus, est un processus qui devrait permettre la construction 

collective de règles, d’entités et une organisation qui serviront à réguler les rapports qu’entretiennent les 

hommes entre eux et avec le milieu naturel (BEURET J-E, 2005). Cette approche entend que les acteurs 

                                                           
2
 L’acteur représente un individu ou un groupe participant à une action et qui a des intérêts en commun pour cette 

action avec d’autres acteurs appartenant au même système que lui (BERNOUX P., 1985). 
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soient sur un pied d’égalité et construisent ensemble une vision commune de leur espace. Cette 

hypothèse est le point central de cette étude car il est supposé ici que la mairie et le PNRA, 

organismes publics, ayant la responsabilité de l’aménagement du territoire sur Ouessant, 

investissent leur rôle de gestionnaire de l’espace.  

Afin de pouvoir évaluer la démarche entreprise, d’intégrer les attentes et d’envisager les 

possibilités d’actions, il est indispensable d’identifier à quoi sont prêts les acteurs, dans quelle mesure ils 

peuvent s’accorder, et dans quel but. 

I.5- Historique 

I.5.1- Ouessant, une île de femmes 
L’île d’Ouessant est caractérisée par une évolution démographique atypique car elle n’a pas 

connu une croissance régulière (Figure 9). En effet, après une croissance marquée jusqu’à la fin du 18ème 

siècle, une stagnation est observée au début du 19ème. L’explication tient au fait qu’à partir de 1673, les 

ouessantins ont été enrôlés de force dans la royale, Ouessant étant proche de Brest et du nouveau port 

militaire développé par Colbert (PERON, 1997 a).  

 

Figure 9 - Démographie ouessantine de la fin du XVIIème à la fin du XXème (D’après données de GESTIN, 1982 et INSEE) 

Cette tendance se poursuit jusqu’à la fin de la seconde guerre mondiale avec l’engagement 

majoritaire de la gente masculine dans la Marine marchande et militaire (BRIGAND et al., 1986). Dans 

un tel contexte, Ouessant devient peu à peu une île de femmes, qui vont alors assurer seules l’économie 

de l’île se résumant principalement à l’activité agricole. Elles s’organisent et développent un système 

communautaire d’entraide et de soutien qui leur permet d’alléger la pénibilité des tâches (GESTIN et al., 

1982). 
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I.5.2- La complexité du parcellaire  
La disparité des terres en terme de valeur agronomique a induit une structuration extrême de l’île 

(Figure 10). Les terres fertiles plutôt situées à l’intérieur servent à la culture de céréales, de pommes de 

terre et de pois. En proximité des villages de petites parcelles encloses se destinent aux cultures de plus 

grande valeur telles que les légumes et le lin. Les murs de pierres permettent d’une part de les protéger du 

vent omniprésent sur Ouessant, et d’autre part d’éviter au bétail de les consommer. D’autres parcelles 

encloses, plus près du littoral, accueillent les cultures d’Ajonc d’Europe importé comme palliatif au 

manque d’arbres afin de servir de combustible. Les pelouses et landes rases littorales, peu fertiles, servent 

au pâturage des animaux, à l’extraction de mottes pour la cuisson des aliments, au séchage et au stockage 

du goémon (Couix G. et Le Berre I., 1996). L’élevage est de manière générale très restreint, une à trois 

vaches, deux à trois cochons et une dizaine de moutons suffisent pour nourrir la famille (LUCAS C., 

1986). 

 

Figure 10 - Structure parcellaire schématisée (Reconstitution de Le Fur Y. d’après  Couix G., Le Berre I. 1996) 

L’espace est totalement exploité, et la spécificité des parcelles entraîne une complexification 

considérable du foncier, car chaque famille possède ces différents types parcellaires afin de pouvoir 

subvenir aux besoins alimentaires, matériels, mais aussi économiques en apportant un complément 

nécessaire au salaire du marin. En 1844, Ouessant se divise en 45 286 parcelles, où chaque exploitation 
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est composée de 50 à 100 parcelles disposées sur l’ensemble du territoire (GESTIN F. et al., 1982). Ce 

phénomène s’accentue au fil du temps et du partage des terres lors des successions car chaque famille se 

doit de posséder des terres à pâtures, des terres à cultures et des terres à landes pour le combustible. 

Actuellement, le cadastre insulaire compte environ 45 000 parcelles. 

I.5.3- La mutation de la société ouessantine 
Pendant l’Entre-deux guerres, les prémices d’un changement qui va modifier en profondeur 

Ouessant se mettent en place. Tout d’abord, à l’aube des années trente, la culture fourragère est 

pratiquement abandonnée, et seulement un tiers (260 hectares) des surfaces cultivées au 19ème siècle est 

encore travaillé. Mais c’est après la seconde guerre mondiale que l’activité agricole va complètement 

péricliter. Les profonds changements socio-économiques qui affectent la société française n’échappent 

pas à Ouessant. L’augmentation des liaisons maritimes avec le continent contribue au bouleversement de 

la vie traditionnelle ouessantine. La modernisation du mode de vie par l’arrivée de l’électricité (en 1953) 

ainsi que celle des moyens de communication (radio et télévision) apporte la conception d’une nouvelle 

vie, basée sur la consommation. Dès lors, les jeunes insulaires vont partir, attirés par le continent. La 

réussite sociale est atteinte dès lors que l’on arrive à quitter Ouessant et ses difficiles conditions de vie. En 

20 ans, 1950 à 1970, Ouessant perd plus d’un quart de sa population.  

I.5.4- L’abandon de l’agriculture 
À ce départ de la jeunesse s’accompagne l’arrêt très rapide de l’agriculture. Les salaires des marins 

devenant confortables, les ouessantines, n’ayant plus l’obligation d’aller travailler la terre, abandonnent 

complètement cette activité. C’est même un rejet de l’agriculture qui est dorénavant perçu comme 

dévalorisant, déshonorant, et signe de difficultés économiques car elle est toujours pratiquée quand la 

solde du mari est insuffisante (LE BERRE I., 1991). Le coup de grâce sera porté par l’impossibilité de 

moderniser les techniques agricoles sur l’île. En effet, l’extrême complexité parcellaire empêche la 

modernisation, notamment la motorisation, pour obtenir des exploitations compétitives. L’économie 

d’Ouessant, est profondément transformée et seule la production d’appoint de légumes et pommes de 

terre subsiste, ainsi que la possession familiale de quelques moutons.  

Si en 1950, 21% des terres sont encore exploitées, 16 ans plus tard, en 1976, il ne restera plus 

qu’une dizaine d’hectares, soit 0,6% de l’espace insulaire (BRIGAND L. et al., 1986). Cette déprise 

touche naturellement en priorité les terres les plus éloignées dans un premier temps, puis lors d’une 

deuxième phase, la transformation des terres arables intérieures en pâtures. C’est une profonde 
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réorganisation géographique qui s’établit avec la migration des pâtures littorales vers le centre de l’île, 

plus proches des habitations. 

I.5.5- Un premier sursaut 
Dès les années 50, le déclin de l’activité agricole inquiète la municipalité. Elle essaie alors de 

restructurer l’élevage ovin et d’initier le remembrement du parcellaire agraire afin de regrouper les terres 

cultivables et ainsi induire la mécanisation des pratiques. Ce projet se révèle rapidement irréalisable car 

l’attachement profond des habitants au système foncier traditionnel entraine leur refus de vendre ou de 

louer leurs terrains (LUCAS C., 1986). Il en est de même en 1959, lorsque les services agricoles et 

vétérinaires du Finistère font la proposition d’un aménagement du système de la vaine pâture en système 

coopératif, refusé en bloc par les ouessantins qui veulent conserver leur fonctionnement individuel 

(LUCAS A., 1968). 

I.5.6- La relance agricole 
La crise émergeant dans le secteur de la marine marchande, le dépeuplement constant de l’île fait 

craindre aux pouvoirs publics et à la municipalité pour l’avenir de l’économie de l’île. Suite à ce constat, et 

à l’initiative de l’Association pour la promotion des îles du Ponant, créée en 1971, du PNRA et de la 

municipalité, une étude des potentialités agricoles de l’île est réalisé avec l’élaboration de groupes de 

travail (LUCAS C., 1986). De ce travail naît l’Association pour la relance des activités agricoles 

d’Ouessant mais dès le départ ressurgissent les mêmes problèmes rencontrés 20 ans plus tôt (problèmes 

d’ordre foncier, incompatibilité du mode de vie ouessantin avec les techniques agricoles plus modernes 

comme par exemple l’établissement d’enclos pour l’élevage de moutons). En 1978, une production de 

pommes de terre primeurs  est lancée. Elle est abandonnée en 1981, faute de rentabilité. D’autres cultures 

vivrières ont un meilleur succès comme les céréales, les pommes de terre de consommation ou celle de 

légumes (limitée). Après avoir perduré quelques années, elles disparaissent définitivement lors de l’échec 

de la dernière tentative de relance agricole, consistant en l’établissement d’un troupeau laitier destiné à la 

consommation locale. Actuellement, l’élevage ovin familial traditionnel se maintient même si le cheptel 

continue de diminuer. 

I.6- Situation actuelle 

I.6.1- Un paysage en voie de fermeture 
La déprise agricole amorcée depuis la fin de la seconde guerre mondiale et la diminution de la 

pratique d’élevage ovin ont transformé l’occupation du sol d’Ouessant (Figure 11). Tout d’abord, 

l’abandon des cultures a entraîné une transformation de ces dernières en pâture, et induit la migration 
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des élevages vers l’intérieur de l’île, plus près des habitations (les moutons devant être changés de place 

au moins une fois par jour). Les prairies littorales, n’étant plus soumises au pâturage, se sont 

transformées en broussaille (ronciers, fougères, fourrés à pruneliers). La baisse du nombre d’éleveurs, et 

par extension du nombre de moutons, a provoqué un sous pâturage conduisant à la poursuite de 

l’embroussaillement vers l’intérieur de l’île. Quasiment inexistante en 1952, la broussaille couvre plus de 

40% de la surface en 1992 (GOURMELON et al., 1995). L’embroussaillement résulte du passage d’une 

activité à dominante agricole à une activité à dominante touristique. D’un espace ouvert et encore très 

occupé par l’agriculture traditionnelle, il s’est transformé progressivement en un espace en voie de 

fermeture, terme désignant à la fois « un phénomène matériel (l’extension spatiale de la végétation 

ligneuse) et la façon dont il est vécu par les usagers des espaces concernés (sentiment d’oppression...)» 

(LE FLOCH S. et al., 2005).  

 

Figure 11 - Evolution de la répartition spatiale et des superficies des pâtures, friches et landes sur Ouessant en 1952, 1992 et 

2002 (KERBIRIOU C., 2006). 
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I.6.2- Le tourisme, l’activité économique dominante 
L’activité économique reste limitée sur l’île (257 actifs occupés sur 859 habitants ; source : 

INSEE 2005). Outre les activités de services de proximité, l’essentiel des emplois sont directement liés au 

tourisme. Après un essor considérable, le tourisme, qu’il soit journalier ou prolongé,  est devenu une 

ressource indispensable pour l’île. Pas moins de trois locations de vélo, cinq compagnies de taxis-

minibus-guides touristiques, dix restaurateurs sans oublier les traiteurs, hôteliers, les gîtes et autres lieux 

d’hébergement assurent l’accueil des vacanciers. Pour les loisirs, deux musées, un centre de plongée, un 

centre d’équitation et les nombreuses randonnées permettent la découverte de l’île (JOETS A., 2005). 

Ouessant est désormais résolument tournée vers le tourisme, qui est devenu une réelle opportunité de 

retrouver un nouvel essor économique. Le tourisme n’a cessé d’augmenter depuis les années soixante où 

il était quasiment inexistant et dépasse actuellement les 150 000 passagers. La période touristique s’étale 

de mai à octobre, août enregistrant à lui seul la moitié des embarquements de l’année (LE BRAS G., 

2005).  

I.7- Les usages de l’espace 

Le défrichement professionnel du Parc Naturel Régional d’Armorique 
Le parc s’emploie depuis plusieurs années à débroussailler les sites classés situés sur la frange littorale 

(surface de 600 à 700 hectares autrefois en pâtures, cultures de céréales, foin). Leurs efforts se concentrent 

principalement sur les quatre  pointes de l’île, dans le but de restaurer les paysages littoraux, en conservant les 

milieux de végétation rase telle la lande et les pelouses littorales, en les rendant accessibles au tourisme. Pour cela, 

le parc salarie deux employés à l’année, grâce au produit de la taxe Barnier (taxe sur les transports maritimes). Ces 

employés débroussaillent ronces et fougères à l’aide de débroussailleuses et d’un gyrobroyeur. Ils sont coordonnés 

par une troisième personne du PNRA qui est chargée de gérer les équipements et le personnel. 

Les pratiques d’élevage 

L’élevage de Blondes d’Aquitaine 

 Ce troupeau de bovins introduit dans le milieu des années 90 impacte l’île de façon directe et 

indirecte. D’une part, les zones de pâturage sont situées sur les pointes Ouest de l’île (Figure 12), en site 

classé, ce qui a engendré sur ces zones une régression de l’embroussaillement.  D’autre part, des fauches 

sont réalisées pour obtenir du fourrage pour l’hiver. Ces fauches se font sur demande et contribuent à 

l’entretien des prairies. Les particuliers peuvent ainsi replacer leurs moutons sur ces parcelles. Pour ceux 

qui ne détiennent pas ou plus de moutons, cela leur permet d’empêcher l’embroussaillement de leur 

prairie que seule la fauche peut freiner ou contenir. Enfin, quelques hectares de cultures complètent 

l’alimentation du cheptel.  
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Figure 12 - L’unique élevage bovin d’Ouessant 

L’élevage ovin 

 L’île possédait sa propre race ovine, le mouton noir d’Ouessant (Figure 13), de forme naine 

(adulte dépassant rarement les 15 kilogrammes). Il est très largement élevé à tel point qu’il devient un 

problème dans les années 1860, car sa forte densité nuit aux cultures. L’Entre-deux guerres marque le 

début de l’hybridation, puis du remplacement de cette race locale, par de lourdes races anglaises, plus 

productrices en viande. (PÉRON F., 1997 b). 

             

Figure 13 - Le mouton noir d’Ouessant                                  Figure 14 - Moutons paissant au pignon d’une habitation 

Les pratiques d’élevages du mouton à Ouessant ont conservé celles issues de l’utilisation 

communautaire de l’espace, qui se caractérise par une alternance d’une phase d’attache au piquet et d’une 

phase de libre circulation appelée vaine pâture. La vaine pâture permet aux éleveurs de s’extraire de 

l’obligation d’apporter du fourrage pendant l’hiver. Les moutons ainsi libérés de leur entrave se 

regroupent en troupeaux qui parcourent l’île et paissent sur les espaces où l’herbe est rase (GESTIN F. et 

al., 1982). L’élevage ovin reste une activité traditionnelle et familiale, pratiquée pour le plaisir plus que 

pour l’aspect économique car le mouton est perçu un peu comme un animal de compagnie (Figure 14). 

Malgré cela, le vieillissement de la population et l’abandon de cette tradition, très peu reprise par les 
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moins de cinquante ans, provoquent une diminution du cheptel ouessantin (- 20% entre 1994 et 2004) 

avec environ 600 bêtes actuellement. Même si le nombre de moutons ne cesse de diminuer, ils obligent 

leurs propriétaires à faucher les parcelles nécessaires au pâturage, le plus souvent situées au voisinage des 

habitations. 

Le service de fauchage 
 Depuis une dizaine d’années, des personnes ont fait l’acquisition de tracteurs pour leur besoin 

personnel. Trois d’entre elles offrent leurs services moyennant paiement pour faucher et débroussailler 

les terrains de particuliers afin qu’ils puissent placer leurs moutons ou tout simplement pour que leurs 

prairies soient entretenues aux abords de leur habitation. 

L’association de chasse 
 Ses membres (environ soixante) réalisent depuis plusieurs années une activité de défrichage sur 

environ quatre-vingts parcelles de 200 à 300 mètres carrés. Elles sont disséminées sur le littoral et autour 

des zones humides. Ils entretiennent les chemins grâce à un tracteur qui va creuser des tranchées au sein 

de parcelles envahies par la broussaille. Le but de ces opérations est de pouvoir faciliter l’activité de 

chasse, qu’ils puissent pénétrer les zones de broussailles que les lapins affectionnent pour leur fonction 

d’abri. En outre, certaines parcelles défrichées et ensemencées de graminées servent de nourriture aux 

oiseaux migrateurs de passage en hiver ainsi qu’aux faisans, abondants sur l’île. Une fois les graines levées, 

les parcelles semées remplissent la fonction de refuge pour certaines espèces animales. Cette action doit 

être réitérée fréquemment, car une parcelle laissée à l’abandon revient en friche au bout de trois ans. 

L’association Poull ha feunten 
A l’orée du 21ème siècle s’est constituée une association qui pour principal but de nettoyer les 

fontaines et les lavoirs de l’île de la broussaille envahissante. La mise en valeur de ce patrimoine lithique 

rassemble ses membres plusieurs journées chaque année. 

Les initiatives individuelles 
Certaines personnes, par soucis de « propreté », défrichent sur une surface qui dépasse 

largement celui de leur jardin. Nous citons en exemple ce retraité résidant du coté de la pointe sud-est et 

qui débroussaille à l’aide de son mini-tracteur une surface de plusieurs centaines de  mètres carrés autour 

de son habitation. Il effectue cette activité pour permettre à ses moutons et chèvres de paître, mais 

surtout pour garder son voisinage « nettoyé » et « disponible à la vue ». La plupart des parcelles qu’il 
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entretient ne sont pas sa propriété. Il continuera à entretenir tant qu’il le pourra physiquement, mais il 

indique qu’il défriche déjà une surface beaucoup moins importante qu’auparavant. 

 

La somme de ces activités entretient une étendue d’environ 400 hectares (un quart du territoire) 

(Figure 15). Cependant, ces activités, sporadiques et sans aucun lien,  ne sont pas vouées à la pérennité et 

c’est en ayant conscience de cette donne qu’une équipe de chercheurs a entamé une réflexion sur la 

gestion de l’espace. 

 

Figure 15 - Carte indiquant l’espace maintenu en prairies par les activités humaines d’après la base de données Sigouessant 

I.8- Les objectifs 

La finalité principale de notre étude est d’élaborer des perspectives quant aux processus de 

concertation et de gestion, en fonction des volontés, des possibilités,  afin d’aboutir à terme à une 

organisation raisonnée, durable et socialement acceptable de l’espace ouessantin. 

Pour cela, ce travail a pour but : 

- d’initier le processus de concertation, grâce à l’outil qu’est le jeu de rôles et d’en 

évaluer la pertinence, les apports et limites ; 

- de mieux comprendre les interactions qui interviennent entre les dynamiques végétales 

et les dynamiques sociales ; 

- d’analyser l’organisation sociale et de l’intégrer à la thématique de gestion des espaces.  
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I.9- La démarche 

De nombreuses études et réflexions ont été menées sur Ouessant, et la population qui voit venir 

nombre de stagiaires et de chercheurs (scientifiques) a quelquefois l’impression d’être considérée 

comme un « animal d’expérimentation », ou évoluant dans « une réserve d’indiens ». En conséquence, 

afin d’éviter un travail superflu ou déjà réalisé, un bilan des travaux réalisés sur Ouessant sous la forme 

d’une bibliographie est nécessaire afin de saisir la complexité de ce territoire.   

Les étapes : 

Etat des lieux des usages 
Actuellement, mis à part la bordure littorale, peu d’activités investissent l’espace ouessantin. 

Néanmoins, afin de faire un état des lieux des différents usages et activités, une recherche bibliographique 

a été menée, complétée par la rencontre de ces acteurs a été réalisée. 

Mise au point d’un outil pour la concertation 
Chaque territoire possède ses caractéristiques socioéconomiques propres. Nous avons essayé de 

mettre au point un outil de concertation adapté à la situation locale. Nous avons traité les travaux déjà 

réalisés sur le sujet à Ouessant pour en tirer les apports et les limites, mais nous avons également pris du 

recul en allant consulter les travaux réalisés ailleurs, dans des contextes très différents, pour avoir un point 

de  vue plus global sur la mise en route des décisions collectives. Ce travail a été complété avec un travail 

collectif, se présentant sous la forme de réunions de travail, avec l’ensemble des partenaires (CEMO3, 

PNRA, UBO4), ainsi qu’en groupe plus restreint. Le principe était de réaliser la navette entre ces 

différentes phases d’élaboration, afin d’obtenir un outil le plus adapté à la situation et aux objectifs 

définis. 

Mise en œuvre du processus  
Toujours en collaboration avec les différents partenaires, l’organisation des séances a consisté à 

identifier les différents acteurs des usages de l’espace, fixer les dates de réunions, la construction d’une 

lettre d’invitation cosignée par le CEMO, le PNRA et la mairie, la préparation des séances au niveau 

logistique et au niveau du contenu et enfin l’animation de ces séances. 

 

 

                                                           
3
 Centre d’Étude du Milieu d’Ouessant 

4
 Université de Bretagne Occidentale 
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Analyse de la situation 
 À la suite des réunions organisées, un travail de compréhension des comportements, attitudes et 

prises de positions des différentes personnes impliquées dans cette phase de concertation a été réalisé 

dans l’optique de pouvoir envisager des perspectives quant à la gestion collective de l’espace. Le choix de 

réaliser des entretiens semi-directifs s’est imposé comme la méthode la plus appropriée, laissant chaque 

personne exprimer de façon libre son ressenti et sa vision des choses. 

 Ainsi, neuf entretiens semi-directifs ont été réalisés, excluant au possible les questions fermées, à 

partir d’un guide d’entretien (cf. Annexe I). La construction de l’échantillon a d’une part essayé de réunir 

les différents acteurs directs ou indirects de la gestion de l’espace, et d’autre part tenté de représenter la 

diversité de l’île (Tableau I), se basant principalement sur l’âge, l’origine, l’activité et le statut résidentiel 

(principal ou secondaire). La finalité était de comprendre le positionnement des acteurs, mais également 

le type de relations qu’ils entretiennent entre eux et plus largement avec la population.  

Tableau I : Caractéristiques sociobiographiques des personnes interviewées 

Sexe Age Origine Activité Résident 

femme 30-40 ans Bretagne 
responsable des équipements du PNRA sur 
Ouessant et Molène 

principal 

femme 40-50 ans Originaire de l'île restauratrice principal 

femme 60-70 ans Savoie retraitée secondaire 

homme 20-30 ans Originaire de l'île 
artisan à son compte  - membre de l'association 
La Pointe Sud  

principal 

homme 40-50 ans Originaire de l'île retraité- conseiller municipal principal 

homme 40-50 ans Paris artisan à son compte principal 

homme 40-50 ans Originaire de l'île employé principal 

homme 50-60 ans paris 
retraité-   membre de l'association Ouessant 
Environnement 

secondaire 

homme 60-70 ans Originaire de l'île retraité principal 

Chaque entretien enregistré a été l’objet d’une analyse thématique. Les rencontres se sont 

passées chez la personne rencontrée, et ont bien souvent dépassé l’heure. 

 Elaboration des perspectives  
 En dernier lieu, l’analyse sociologique effectuée a permis d’envisager les perspectives quant à la 

poursuite de la concertation, en prenant en compte les relations qu’entretiennent entre eux les différents 

groupes sociaux, et ainsi envisager des orientations adaptées à la situation ouessantine actuelle. 
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Deuxième Partie :  

La concertation, mise en place et évaluation d’un processus 

 

II.1- L’élaboration d’un outil pour initier une concertation 

II.1.1- Une démarche pluridisciplinaire 

Conscients du devenir possible de l’île et des multiples conséquences que pourrait engendrer 

une telle situation au niveau écologique et social, une équipe pluridisciplinaire de chercheurs (géographe, 

écologue, économiste, ethnologue-sociologue, ornithologue et modélisateur) et d’acteurs de l’action 

publique (Centre d’étude du milieux d’Ouessant et Parc naturel régional d’Armorique) participent de 

2003 à 2006 à un projet soutenu par l’Institut Français de la Biodiversité (IFB), nommé « Dynamique de 

la biodiversité et modalités d’accès aux milieux et aux ressources » et ayant pour principal objectif 

l’organisation de l’accès aux ressources et biodiversité, application aux réserves de biosphère françaises. 

Ce projet consiste à modéliser les dynamiques naturelles et sociales sur l’île d’Ouessant dans un contexte 

de fermeture paysagère occasionnée par les changements intervenus dans les pratiques depuis plusieurs 

décennies (déprise agricole, déclin des systèmes d’élevage traditionnel, croissance des activités de service 

liées au tourisme, objectifs de conservation…). Cette démarche s’inscrit dans celle entreprise par le 

collectif « ComMod ».  

II.1.2- La démarche « Companion Modelling » 

La démarche entreprise par le collectif « ComMod » (Companion Modelling ou modélisation 

d’accompagnement) a le dessein de travailler au plus proche des acteurs de terrain afin de construire 

collectivement des outils (modèles, systèmes multi-agents, jeux de rôles). Ceci dans le but de faciliter les 

processus collectifs de décision, en proposant un travail d’explicitation des points de vue et des critères 

subjectifs auxquels se réfèrent implicitement, voire inconsciemment, les différentes parties prenantes. 

« L’objectif n’est donc pas celui, fort ambitieux, de produire des décisions et des résultats définitifs, mais 

celui d’enrichir le processus de prises de décisions, que ce soit sous son aspect technique (informations, 

qualité technique des actions entreprises...) ou sous son aspect sociologique (plus grande concertation, 

renforcement du pouvoir de l’acteur dans la décision...) » (Charte ComMod, 2003). 
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II.1.3- Le Systèmes multi-agents (SMA) 

Ce projet a permis d’élaborer un modèle conceptuel suivant le principe des systèmes multi-

agents et le développement d’un prototype informatique qui a servi de support à quelques scénarios 

exploratoires.  

 

Les SMA proposent ainsi des modèles d’explication de la logique de fonctionnement de systèmes 

complexes et peuvent être appliqués dans divers domaines afin de mettre en évidence des principes de 

fonctionnement de microsociétés, animales et/ou humaines. Les acteurs peuvent être des individus, des 

groupes ou des organisations, évoluant dans un système composé de ressources possédant leurs 

caractéristiques (rareté, coût, utilité, vitesse de reconstitution…) pouvant intervenir de façon décisive 

sur le comportement des acteurs et sur leurs interactions (stratégies de consommation et de production, 

concurrences et synergies, alliances et conflits…) (GUIHENEUF P-Y, 2007). Sur Ouessant, l’ensemble 

de ses interactions influant sur l’occupation du sol et spécifiquement sur l’embroussaillement a été établi 

par un groupe pluridisciplinaire,  et présenté sous forme d’un diagramme d’interactions. Ce modèle 

conceptuel a servi à l’élaboration d’un prototype informatique ayant pour objectif de simuler l’impact des 

pratiques humaines sur la dynamique des ressources naturelles et de mettre en évidence d’éventuels 

conflits d’usages tels que ceux susceptibles d’intervenir entre des priorités de production et de 

conservation.  

II.1.4- Le jeu de rôles : « mottes-piquet » 

Le développement des jeux de rôles basé sur système multi-agents constitue un point de départ 

dans la  gestion des ressources ou dans la résolution des conflits locaux portant sur la maîtrise collective 

des ressources et des espaces. Car contrairement au SMA qui auto-évolue sur un ordinateur au fond 

d’une pièce, mais qui peut être intéressant comme support de discussion pour partager de l’information 

exemple avec le PNRA ou les élus, le jeu de rôles fait intervenir des personnes, en leur demandant ce 

qu’elles feraient dans telle ou telle situation proposée par le modèle. Le jeu de rôles est basé sur une 

simplification réaliste des catégories d’acteurs, des ressources et des configurations spatiales rencontrées 

dans la réalité, dont la seule contrainte est d’être reconnue légitime par les joueurs. 
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Si les jeux peuvent permettre une redéfinition du rôle que chacun joue ou pourrait jouer dans la 

constitution progressive de l’environnement, ils peuvent également permettre à l’individu de prendre 

connaissance du rôle des autres. De plus, les personnes qui n’entretiennent pas d’action peuvent prendre 

conscience qu’elles ont un rôle à jouer sur l’espace, par une action directe ou indirecte (influence sur les 

acteurs).   

 

L’espace de jeu 

Le jeu de rôles développé sur Ouessant reprend les principales dynamiques de végétation 

suivant le modèle suivant (Figure 16). 

 

Figure 16 -  Diagramme d'état et de transition de la végétation (ROUAN 2003) 

 Ce modèle, déjà intégré au modèle conceptuel (Figure 18), a permis d’établir un plateau de jeu, 

représentant une zone de prairie, de friche et une zone côtière non identifiées, mais typiques de l’île. 

(Figure 17).  
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Figure 17 - Plateau du jeu (plateau de 100 cases (10 x 10), une case représentant une surface de 5000 m2) 

Les rôles 

9 types de joueurs, représentant les principales pratiques des résidents sur l’île  ont été établis. 

o Un élu de la mairie 

o Un représentant du Parc naturel régional d’Armorique 

o Un éleveur de vaches 

o Un membre d’une association de protection de l’environnement 

o Un restaurateur (utilisateur de mottes)  

o Un Ouessantin, président de l’association de chasseur 

o Un étrépeur (collecteur de mottes) 

o Un résident secondaire, s’identifiant à la culture ouessantine  

o Un résident secondaire, recherchant la tranquillité 

Les joueurs se voient attribuer différentes actions et certains d’entre eux vont  recevoir des lots 

de moutons (1 lot équivaut à 3 moutons) ou de vaches. 
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Déroulement du jeu 

Le jeu de rôles replace ainsi les deux grandes dynamiques interagissant sur l’espace sur Ouessant : 

 - l’embroussaillement des prairies situées dans la zone intérieure de l’île, sur laquelle 

interviennent les éleveurs, les chasseurs, et les résidents ;  

- la dégradation de la zone littorale par l’étrépage (extraction de mottes), issue principalement de 

l’activité des étrépeurs, et indirectement celle des restaurateurs par la commande de mottes en vue de la 

préparation du ragoût sous les mottes, plat typiquement Ouessantin proposé sur leur carte.  

Ces deux dynamiques sont isolées l’une de l’autre, comme dans la réalité. 

Le déroulement d’un tour 

À chaque tour qui équivaut à 2 ans,  

- les éleveurs vont placer leur bétail (moutons ou vaches) sur les cases symbolisant la prairie 

- le restaurateur va commander un nombre de mottes (un carré jaune équivaut à 200 mottes), 

que l’étrèpeur va récolter sur les pelouses littorales  

- le PNRA et l’éleveur de vaches peuvent décider de débroussailler une case de broussaille, les 

éleveurs vont placer leur bétail.  

- les personnes tel l’élu ou le représentant du parc peuvent initier un dialogue lorsqu’ils le 

jugent nécessaire. 

 

À chaque tour de jeu, les différentes actions vont être collectées puis rentrées dans le modèle 

informatique, qui précisera l’état du plateau au début du tour suivant. En fonction des choix des joueurs, 

l’occupation du sol va évoluer : la pelouse va être étrépée en fonction des commandes de mottes, les 

prairies non pâturées depuis longtemps et les parcs à ajoncs vont devenir des broussailles lorsqu’elles 

seront suffisamment longtemps en contact avec de la broussaille. La broussaille évolue vers un stade 

broussaille infranchissable. Les cases défrichées vont devenir un sol nu puis devenir une prairie. Cette 

période durera un an lorsque la case défrichée est à l’origine de la broussaille et deux ans lorsqu’il s’agit  

de broussaille infranchissable.   

 

Selon les stratégies développées (ou non), le plateau peut évoluer vers des tendances 

diamétralement opposées (Figure 19).  
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Figure 18 -  Stratégie de jeu extrême avec à gauche un cantonnement maximal de l’extension de la friche et à droite 

un placement statique des lots de moutons 

Débriefing  

En fin de séance, un débriefing est réalisé afin d’expliciter les actions, les avis et les attitudes des 

joueurs (cf. Annexe II). Il permet aux joueurs de prendre de la distance et de tirer des enseignements 

pertinents. Il a principalement pour objectifs de faire prendre conscience du processus 

d’embroussaillement aux participants, d’initier un dialogue entre les différents joueurs, de faire émerger 

des propositions, une concertation sur les possibilités d’actions, de les renvoyer à la situation réelle de 

l’île. 

II.2- Les parties réalisées à Ouessant 

 Afin d’améliorer, d’affiner les règles ainsi que le modèle informatique, de multiples tests ont été 

réalisés d’abord au sein de l’équipe menant  ce projet. Il fut également organisé deux séances test à 

Ouessant, en décembre 2005, puis en avril 2006. Forts de ces expériences, nous avons planifié quatre 

séances ont été planifiées en deux séries de deux séances consécutives, le 18 et 19 juin ainsi que le 8 et 9 

juillet de l’année 2008.  

 Séance du 18 juin 2008 
Participants : 

Conseiller Municipal chargé de la question de l’embroussaillement 

Responsable des équipements du Parc naturel régional d’Armorique sur Ouessant et Molène 

Restauratrice 

Membre de l’association La Pointe Sud 

 

Manquants : 

Eleveur de vaches : avait confirmé sa venue 

Etrépeur : avait confirmé sa venue 

Chasseur 

Résidents secondaires 



La concertation pour une gestion  collective de l’espace de l’île d’Ouessant (29) ;  

Mise en œuvre, évaluation et perspectives  

 

31 

Déroulement de la séance 

Cette séance, malgré les personnes qui ne se sont pas présentées, a tout de même eu lieu. Trois 

rôles (éleveur de vaches, étrépeur, chasseur)  sont occupés par des membres du projet, qui connaissent 

les comportements de ces joueurs pendant les parties test et ont tenté de les reproduire. L’attente 

principale  de cette réunion porte sur l’interaction entre la mairie, qui depuis les dernières élections 

municipales, a désigné un conseiller interlocuteur pour les questions relatives à l’embroussaillement, et le 

PNRA. Cette attente est accrue par l’équipe municipale, qui avait fait de la collaboration avec le PNRA 

pour l’embroussaillement un argument de campagne électorale, et l’avait annoncé dans la presse après 

son investiture. 

Le jeu de rôles collectivement accepté 

On peut tout d’abord signaler qu’à chaque fois qu’une partie de jeu de rôles a eu lieu (le 18 juin 

2008) ou à l’occasion des parties tests, aucun participant n’a refusé d’y participer ou n’a remis en cause le 

principe de « jouer ». Au-delà de l’acceptation par les joueurs du simulacre proposé, de ses règles et des 

rôles que tiennent chacun des joueurs, l’essentiel n’est pas en soit de faire apparaître des solutions mais le 

processus qui y a conduit et ainsi voir émerger des comportements liés aux interactions entre les joueurs. 

Le fait que le jeu n’ait pas d’incidence dans la réalité au moment du jeu permet la révélation de certains 

comportements, attitudes, réactions, ce qui a été particulièrement le cas lors de cette partie. Pendant la 

partie, les joueurs se sont aisément transposés du plateau vers la réalité de l’île et inversement. Ce mode 

opératoire permet effectivement de faire réfléchir les acteurs locaux sur la situation d’un espace à partir 

d’une construction fictive basée sur les dynamiques réelles. 

 

La focalisation autour du représentant de la mairie 

La partie s’est articulée  autour du conseiller municipal. La personne du PNRA, tout comme 

l’ensemble des participants étaient orientés vers lui. La mairie, cosignataire de l’invitation, était un 

interlocuteur privilégié quant à la gestion de l’espace. De sa part, les autres joueurs attendaient une 

volonté d’initier, d’élaborer ou de soutenir des propositions d’actions. 

Un blocage effectif de la mairie 

Connaissant le principe de la réunion, le conseiller municipal s’est cependant comporté avec une 

attitude de repli et de négation. Essayant tout d’abord de déstabiliser en critiquant les règles du jeu (le 

hasard fait que cette personne a déjà participé à une partie test dans le rôle d’un chasseur et qu’elle n’avait 

nullement remis en cause ces règles qui de plus ont été affinées depuis). Il a refusé toutes les propositions 
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d’actions avancées par les joueurs, évoquant les impossibilités d’actions de la mairie à entreprendre 

quoique ce soit, en particulier par manque de moyens financiers. Il rejette la responsabilité sur le PNRA, 

qui utilise l’argent de la taxe Barnier (taxe sur les transports maritimes) pour n’en faire d’après lui que peu 

de choses.  

« Le Parc sur Kadoran défriche, mais comme ils ne peuvent remuer la terre, ça repousse.  Faut qu’il 

arrête car c’est stupide de refaire le même champ tous les ans. » (conseiller municipal) 

Son attitude sera même jugée « condescendante » par plusieurs participants. Sans stigmatiser 

cette personne, son attitude est une bonne représentation de la position de la mairie, tel que nous le 

percevons à travers les contacts pris avec ses membres, ou à travers les entretiens réalisés par la suite. 

La responsable des équipements du Parc naturel régional d’Armorique 

Cette personne qui nourrissait beaucoup d’espoir envers cette réunion  et dont la participation a 

été très active pour la construction de ces séances de jeu est devenue sceptique quant à une possibilité de 

collaboration avec la mairie. Alors que pendant la séance, elle était très volontaire pour proposer des 

actions en coopération, dans le jeu et en extrapolation dans la réalité, elle s’est heurtée au refus 

systématique du conseiller municipal. Néanmoins, une action collective aboutira en fin de séance, sans la 

participation municipale. 

Les autres participants 

Face à l’importante place prise par le conseiller municipal dans la partie, les autres joueurs se sont 

montrés plus discrets. Ils se sont progressivement associés et ont établi une stratégie avec le PNRA pour 

limiter l’extension de la broussaille. Ils se sont retrouvés assez dépourvus devant le renoncement de la 

mairie à engager toute action. Cependant, leur action collective a montré qu’il était possible d’élaborer 

des actions sans une participation municipale. Même si les joueurs ont développé des actions dans le 

simulacre, il parait peu probable qu’ils puissent réellement engager quelque chose dans la réalité à l’heure 

actuelle. 

Devant la situation de blocage entre les deux principaux acteurs locaux de la gestion de l’espace 

d’Ouessant, nous avons décidé de manière collégiale d’interrompre les séances prévues en juillet. Cette 

décision fut confirmée le lendemain lors de la deuxième séance. En effet, la mairie a refusé d’envoyer un 

représentant, et des invités ayant confirmé leur venue ne sont se sont pas présentés. Le faible nombre de 

participants nous a fait annuler la séance. 
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II.3- Apports et limites 

Bilan de la séance 
Cette séance a permis de mettre en exergue : 

- l’acceptation du principe du jeu de rôles et donc du modèle conceptuel par les personnes 

présentes.  

- l’assentiment général des joueurs envers la situation de l’île qu’ils jugent préoccupante par 

l’embroussaillement croissant, le vieillissement de la population et la diminution de l’élevage. 

- la révélation de l’attitude de la municipalité, qui aujourd’hui ne souhaite pas ou connaît des 

difficultés pour s’engager, et ne veut rien engager quant à la gestion de la broussaille, tout en 

stigmatisant l’action du PNRA. Ce comportement a bloqué une grande partie du processus 

de réflexion lors de la séance. Ceci est peut être du au fait que la municipalité représente un 

pouvoir légitime dans la gestion du territoire, et que les personnes ont du mal à imaginer une 

action sans sa participation d’autant que des moyens humains et matériels sont nécessaires.. 

Perspectives 
Les séances de jeux de rôles ont fait émerger plusieurs questions : 

- Le jeu de rôles est-il un bon outil pour initier un processus de concertation des espaces à 

Ouessant ? 

- Pourquoi le dialogue entre la mairie et les autres participants semble bloquer la 

problématique de gestion des espaces ? 

- Quelles solutions peut-on alors envisager pour initier une gestion collective de l’espace 

qui, pour toutes les personnes habitant ou travaillant sur l’île, est dans une situation préoccupante due à 

son embroussaillement généralisé ? 

En ce sens, on perçoit la richesse des parties organisées qui ont soulevé des questionnements peu 

décelables de prime abord. En effet, au lieu de se demander si l’outil utilisé est adéquat pour Ouessant, 

nous pouvons nous demander s’il n’existe pas des relations interpersonnelles entre les différents acteurs 

(potentiels ou effectifs) qui n’auraient pas encore été mises en évidence. C’est sans doute 

rétrospectivement qu’il faut chercher à comprendre les comportements actuels. 
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Troisième partie : Retour sur un processus en panne 

III.1- La pertinence du jeu rôles  

Même si certains participants ont eu la volonté de trouver des solutions, ils se sont constamment 

heurtés à l’opposition de la mairie dont le représentant avouera à demi-mot qu’il était venu à la réunion 

afin de la « torpiller ». 

  La situation d’Ouessant ne se rapporte à aucune des situations dans lesquelles les jeux de 

rôles sont généralement mis en place. En effet, elles sont majoritairement effectuées lorsque : 

- l’espace concerné était utilisé par divers acteurs et que des conflits d’usage étaient déclarés ou 

latents. 

- l’espace concerné était en proie à l’abandon (principalement des dynamiques de fermeture de 

milieux) et que les acteurs locaux étaient demandeurs d’un tel outil. 

Ouessant se trouve dans un contexte abandon de l’utilisation l’espace, aboutissant à un 

embroussaillement général de l’intérieur de l’île. De plus, aucun acteur ou décideur n’était demandeur à 

la base, mais seulement une équipe d’universitaires. Les gestionnaires impliqués (PNRA) n’ont 

actuellement qu’une position de « consultant » à travers ce projet, dont le but est pourtant à terme le 

transfert de cet outil aux gestionnaires.  

 Ouessant se retrouve donc dans une situation inédite (pour la France) pour ce type de démarche 

qui a la volonté de faciliter  « la concertation entre acteurs (experts compris), au moyen d’un cadre de 

discussion et de partage de l’information, un échange de points de vue, de connaissances, de croyances 

entre acteurs » (Charte ComMod, 2003). Dans ces situations, il devient important d’identifier les forces 

en présence, et non seulement les institutions présentes, ainsi que les activités répertoriées pour visualiser 

si n’y a pas des groupes qui ont intérêt à la situation actuelle, et s’ils sont désireux de porter des actions 

légitimées par une volonté commune. La concertation suppose de facto « la question des engagements 

de la part des acteurs et celle des avantages qu'ils peuvent y trouver » (KERVAREC F. et al, 2006). Ce 

propos rejoint le propos de Pierre Bourdieu lorsqu’il affirme qu’  « à la question de savoir si la vertu est 

possible, on peut substituer la question de savoir si l’on peut créer des univers dans lesquels les gens ont 

intérêt à l’universel » (BOURDIEU P., 1994), et par application à Ouessant de savoir s’il y a des volontés 

et des intérêts à ce que cette situation change. Une situation dont l’évolution et les futurs possibles sont 

perçues négativement (CREACHCADEC F., 2005). 
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III.2- Les obstacles au processus de concertation   

 C’est bien la question de l’organisation sociale et politique qui est abordée par ce 

questionnement. Les grandes tendances abordées sont un peu schématiques. Aussi elles se déclinent et se 

modulent sous de très diverses formes en place à Ouessant. Le temps restreint de cette étude a nécessité 

cette simplification pour comprendre la situation insulaire mais un recul sur ces écrits est nécessaire pour 

ne pas rester trop réducteur. 

III.2.1- L’organisation sociale 

Un espace privé et toujours délimité 

Lors de son optimum démographique, Ouessant a vu se développer une diversité et spécificité 

des terres (cf. historique). Ces terres, même si elles étaient bien souvent travaillées en groupes, constitués 

bien souvent par quartier (PÉRON F. 1997 b), sont restées des biens privés, que chacun se devait de 

respecter. Malgré la disparition des pratiques agricoles, la notion de propriété privée est encore très 

prégnante, et la gestion des parcelles est encore à la charge du propriétaire. Même si un grand nombre de 

personnes ne les entretiennent plus, peu d’entre elles sont prêtes à accepter qu’un tiers les utilise à son 

compte. Les habitants ne vont qu’entretenir autour de chez eux afin que ce soit « propre » 

(CREACHCADEC F ; 2005), et délaisser leur foncier éparpillé sur l’île. Il n’y a que peu de collaboration 

entre habitants pour l’entretien de leurs terres, ou seulement à travers une relation client-prestataire de 

service, dans le cas des fauches à l’aide d’un tracteur. L’initiative collective se cantonne au milieu 

associatif qui poursuit un objectif précis (chasser, mettre en valeur le patrimoine). L’attachement au 

foncier est tel qu’au-delà du remembrement avorté d’après-guerre avorté, l’utilisation de parcelles par des 

personnes non-propriétaires de ce terrain reste très conflictuelle et que certains propriétaires préfèrent 

laisser leur terrain à l’abandon plutôt qu’un tiers l’utilise. Les nombreuses situations d’indivision de 

parcelles et le fait que les propriétaires n’entretiennent pas certaines propriétés rendent leur 

identification de plus en plus difficile. Même si certains d’entre eux savent vaguement dans quelles parties 

de l’île elles se trouvent, ils ne peuvent plus les situer. Cela marque peut-être le début d’une phase  

transitionnelle où certaines propriétés, n’étant plus identifiées, deviendront une sorte d’espace 

communautaire utilisable. L’éleveur de vaches, le centre d’équitation ainsi que des éleveurs de moutons 

utilisent des terrains dont ils n’ont pas la propriété, mais ont de temps à autres des situations 

conflictuelles avec certains de leurs possesseurs. 
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Les espaces de montagnes subissent un contexte similaire à Ouessant, où l’abandon des activités 

d’élevages entraîne la recolonisation des espaces de pacages par des boisements. Une partie de ces 

espaces de prairie était et est gérée par la commune dans bon nombre de ces endroits (COUTURIER P., 

2005, POMPONI F., 1976). Il en est de même pour la gestion des forêts (ZINGARI V., 1997). Cette 

gestion historiquement collective a pour principale conséquence la prise de relais par les pouvoirs publics 

lorsque les activités de pâturage sont en nette diminution (LIFRAN R., 2003). C’est donc une action des 

propriétaires et des acteurs locaux, qui ne collaborent pas forcément, mais qui contribuent à contenir  la 

colonisation des boisements aux dépends des prairies.  La montagne est un bien commun qui est 

légitimement l’affaire des pouvoirs publics, du moins historiquement. À Ouessant, il en est autrement. 

L’espace public se limite majoritairement aux infrastructures routières et aux lieux publics du bourg 

(places, mairie et autres bâtiments publics). Les pouvoirs locaux ont peu investi l’espace, laissant à 

chacun le soin de faire comme il l’entend.  

L’individualisme et le manque d’implication 

Après la seconde guerre mondiale, l’ouverture d’Ouessant et plus largement du monde rural au 

modernisme a engendré la montée de l’individualisme, par la diffusion du système capitaliste. Ce 

phénomène fut amplifié par le déclin démographique et économique qui vit la prépondérance de 

l’individu au détriment de l’esprit communautaire (BIDART P., 1976). À cette évolution de la société 

Ouessantine s’ajoute l’arrivée de résidents secondaires, qui portent en majorité les valeurs du mode de 

vie urbain (CHLOUS-DUCHARME F. et al., 2007) et conforte cette tendance. Cette vision très 

grossière et schématique naît pourtant de quelques observations de terrain.  

« Le ouessantin est passif, très passif. Il critique, il fait rien, il attend. Il dit que ça sert à rien, 

pourquoi s’embêter… leur île est sale mais ça les empêche pas de dormir » (ouessantin natif) 

Tout d’abord, il peut être mis en exergue la défection de la population aux séances de jeu de rôles, 

qui n’étaient pas nommées directement dans la lettre d’invitation, mais présentées comme une réunion 

souhaitant « engager une réflexion sur l’évolution des paysages (embroussaillement, usage des sols, 

urbanisation) » (Annexe III). Cette attitude est d’autant plus intéressante que les nombreux travaux et 

études effectués ainsi que les entretiens réalisés sur l’évolution des paysages démontrent dans l’ensemble 

que les habitants ainsi qu’une partie des résidents secondaires déplorent l’évolution actuelle de l’île. Ceci 

se traduit très bien par l’observation du bon entretien des abords des habitations, qui s’oppose au 

délaissement du reste du territoire (excepté le littoral et les parcelles utilisées pour l’élevage ovin). De 
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plus, nous ne pouvons que constater l’inexistence quasi-totale de pression populaire envers la mairie pour 

son mode de gestion des espaces. Ce peu de contestation s’organise autour du tissu associatif, qui tout 

comme les actions individuelles, ne se met en route que lorsque les intérêts personnels de l’individu ou 

du groupe sont mis en danger. 

Des associations d’intérêts personnels 

Les deux principales associations de protection de l’environnement se sont constituées dans des 

situations micro-locales. En effet, la Pointe Sud  a pour principale activité le ramassage des macrodéchets 

sur la partie sud de l’île dont beaucoup de ses membres sont issus. Elle s’est également battue pour que la 

zone de stockage des déchets avant évacuation, à ciel ouvert, soit fermée et qu’un nouvel espace, couvert 

cette fois-ci, soit monté ailleurs. L’association Ouessant Environnement s’est mise en place afin de faire 

obstacle à ce nouvel ouvrage qui se situe en amont de la retenue d’eau potable. Il faut tout de même 

signaler que ces membres sont pour beaucoup résidents dans la partie Nord-Est de l’île, zone dans 

laquelle ce projet doit voir le jour. Néanmoins, de telles organisations constituent un début de 

mobilisation et de coordination qui peut faire penser que les prémisses de la participation aux affaires 

publiques apparaissent.  

Ces deux associations se sont constituées autour du syndrome NIMBY (« not in my back 

yard » : pas dans mon arrière-cour), car leur combat se situe autour d’un « conflit de localisation » 

(MARCHETTI N. ; 2005). Preuve en est l’accord de La Pointe Sud pour la localisation du nouveau 

centre de stockage temporaire de déchets, qui présente de réels risques sanitaires.  Ce comportement 

souligne le comportement des deux parties qui défendent leurs intérêts personnels. Ce phénomène  

d’abord observé aux États-Unis, est une manifestation de l’individualisme des sociétés modernes, et est 

observé un peu partout où des projets présentent « certaines nuisances ou modifications, réelles ou 

supposées, au cadre de vie » (MARCHETTI N., 2005).  

L’origine insulaire ou non est encore d’actualité 

La question de l’origine des résidents est quelque chose qui conserve toujours une importance 

qui se rapporte indubitablement à l’identité et aux systèmes de valeurs qui y sont associés 

(NGAOSYVATHN P., 2001). Pour les personnes nées à Ouessant comme pour les autres, la précision 

de l’origine insulaire ou non est un préambule pour parler d’une personne lors des entretiens et diverses 

discussions. Cette construction de valeurs supposées communes aux natifs est encore très présente, 

même si le fondement de sa dissociation avec celle des non-natifs mériterait d’être approfondi, car les 
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mutations sociales qui ont eu lieu ne permettent peut-être plus cette dichotomie simpliste. Force est de 

constater que certains faits et attitudes seront plus facilement acceptés si leur auteur est né sur l’île. De 

même, certains résidents secondaires ne désirent pas entretenir de rapports sociaux avec les 

« permanents » (CHLOUS-DUCHARME F., BELLEC S., 2007) et/ou en possèdent une piètre estime. 

La situation rencontrée à Ouessant n’est pas marginale. La montée de l’individualisme est une 

composante de nos sociétés modernes. Le risque n’est-il pas pour une population qui a adopté les valeurs 

modernes de voir un processus de concertation submergé par l’individualisme et l’intérêt personnel? 

Contrairement à la question posé par Jean-Eude Beuret à propos de la conduite de la 

concertation : « comment se mettre d’accord lorsque tout nous oppose et qu’il nous faut gérer ensemble 

des espaces, des territoires, des ressources qui nous intéressent tous ? »(BEURET J-E ; 2005), Ouessant 

ne présente pas véritablement de conflits d’usages, mais subit les conséquences de cette absence d’usages. 

Vouloir mettre en place une concertation, c’est supposer que les personnes vont y trouver un intérêt 

collectif.  

III.2.5- L’organisation institutionnelle 

Le Parc naturel régional d’Armorique 

Le PNRA est la seule institution qui est réellement active dans la gestion des espaces par son 

activité de débroussaillage. Cependant, il se cantonne en priorité à l’entretien des sites classés dont il a 

charge, délaissant le reste de l’île. D’autres éléments font obstacles à la gestion collective d’Ouessant. 

 Tout d’abord, peu de résidents  interrogés ont connaissance des activités du PNRA.  

« On sait pas trop ce qui font, ils devraient communiquer un peu plus… pour montrer aux 

gens.»(ouessantin natif) 

Ceci rend très opaque le fonctionnement de cet organisme dont ils croisent les employés mais ne 

connaissent pas la politique d’action. Cette méconnaissance pose le problème de la reconnaissance et de 

l’acceptation par les résidents d’un organisme du « continent », dont on ne connait que très peu des 

agissements. La tentative de mise en place d’une action collective nécessite que chaque acteur puisse 

s’identifier mutuellement afin de pouvoir interagir (OLSON M., 1987). 

Ensuite, le processus de concertation a été engagé avec la responsable des équipements. Cette 

personne n’a pas de pouvoir de décision propre quant à la politique d’action, mais est une exécutante et 

gestionnaire du matériel et des employés. Les personnes qui sont investies de ce pouvoir ne viennent que 
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très rarement sur Ouessant et sont donc loin des réalités de terrain, et l’interrogation sur le lien entre les 

décisions et la situation locale ne peut être que légitime. Envisager la gestion collective d’un espace, c’est 

identifier les acteurs locaux de cette gestion, mais il faut également au sein de ces acteurs, lorsqu’ils sont 

une organisation, identifier les personnes qui possèdent un véritable pouvoir d’action. 

Enfin, même si le maire possède certaines amitiés avec des élus qui se trouvent à la tête du PNRA, 

les relations entre la municipalité et les employés du PNRA travaillant à Ouessant sont plutôt mauvaises.  

La responsable des équipements du parc quant à elle déplore le fait que la mairie ne collabore en rien à 

leurs actions. Il en résulte que les deux institutions coexistent sans réelle interaction, ou alors dans une 

situation conflictuelle. Le maire ne se déplace que très exceptionnellement lorsqu’il est invité à une 

réunion organisée par le PNRA. La mairie estime que leurs actions menées sont une  « pompe à fric »  et 

ne servent à rien.  

La sphère politique 

La mairie : Le pouvoir local 

 Afin de comprendre le comportement et l’attitude de la mairie, il faut s’intéresser à la sphère 

politique Ouessantine. Toute démarche d’appui à une gestion locale des ressources constitue un 

processus de changement social, dans lequel exclure le politique amènerait à « tomber dans un angélisme 

complètement irréaliste » (FRIEDBERG E., 1993). Du fait de « l’étroite relation qui existe entre 

l’histoire des communautés locales et les formes de relations politiques qui s’y développent », et de « la 

faiblesse de l’influence qu’exerce la société globale sur l’organisation de ces relations sociales » (LE 

GUIRIEC P., 1994), il devient alors nécessaire d’analyser cette sphère politique, afin de pouvoir 

envisager les possibilités d’actions, les « futures possibles », car « le rapport aux possibles est un rapport 

aux pouvoirs » (BOURDIEU P., 1980). Le pouvoir communal est d’autant plus fort que Ouessant est un 

canton à part entière et qu’elle ne fait partie d’aucune intercommunalité exceptée pour la gestion des 

déchets. 

Une division politique 

 Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, Ouessant détenait une relative cohésion idéologique 

autour d’une formation politique de centre droit. Ce pouvoir politique pouvait s’apparenter la typologie 

établie par Max Weber de la domination traditionnelle qui la distingue par le fait qu’il repose « sur la 

croyance quotidienne en la sainteté de traditions valables de tout temps et en la légitimité de ceux qui 

sont appelés à exercer l’autorité » (WEBER M., 1979). Désigné comme le « patriarche », le garant de la 
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tradition, de la permanence, le Conseiller Général plaçait son candidat à la tête de la mairie. Aux élections 

cantonales et municipales, son score et celui de son « protégé » dépassait toujours les 70%, et avait 

valeur de plébiscite. 

 Cette cohésion a perduré jusqu’au milieu des années 90 où un schisme s’est effectué entre le 

maire et le conseiller général qui l’avait intronisé.  Les raisons de leur divorce peuvent être multiples mais 

elles ne sont pas de l’ordre de l’idéologie politique. En effet, tout comme POMPONI (1976) l’a souligné 

en Corse, elle occupe une faible place dans la vie municipale où la lutte va s’effectuer entre les camps 

politiques.  « Ici c’est plutôt le relationnel, familial, copinage... c’est pas droite gauche. »(ouessantin 

natif) 

Une division clanique et clientéliste 

 Ce récent scindement à Ouessant a provoqué la formation de deux clans, phénomène analogue à 

certains aspects au système clanique très répandu dans les sociétés méditerranéennes, et spécifiquement 

en Corse, qui est un système d’organisation où la solidarité s’articule autour de la famille et de son 

extension dans la sphère politique (POMPONI F., 1976).  

 Ce clivage est tel que les périodes électorales sont devenues des périodes de hautes tensions sur 

l’île. (Figure 19 et 20) 

 « En 2001, il y a beaucoup de gens qui ne se sont pas du tout parlés pendant presque deux 

ans. »(ouessantin natif) 

 

Figure 19 - Extrait de la profession de foi de la liste de Jean-Yves Cozan pour les élections municipales de 2008 

 
Figure 20 - Extrait de la profession de foi de la liste de Denis Palluel pour les élections municipales de 2008 

L’accession au pouvoir par un camp est perçue comme une victoire par ses partisans. C’est le 

point d’aboutissement d’une lutte âpre et serrée qui entretient des tensions dans tous les domaines des 

relations sociales comme par exemple les bars, affiliés à l’un ou à l’autre camp. Peu de comportements 

échappent à une interprétation politique. Le clanisme ouessantin n’est pas strict et exclusif. Il se mêle à 
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des pratiques clientélistes, système largement répandu dans les sociétés traditionnelles. Nous pouvons 

définir le clientélisme comme reposant sur un échange entre élus et électeurs. Les élus fournissent un 

certain nombre de biens et de services en échange d’un soutien politique. Ce système est également 

renforcé par la lutte pour le pouvoir au sein d’une société d’interconnaissance. 

Conséquences du clientélisme 

Des ouessantins pensent que cette situation induit un certain conservatisme car pour être élu, il 

faut avoir son électorat, et donc sa clientèle, et à la différence du mandat, une clientèle se lègue. Ce 

phénomène rend d’autant plus difficile l’insertion de nouvelles personnes dans la sphère politique. On 

peut aussi s’interroger sur la vision à court terme qu’engendre cette situation. Etant donné qu’il faut 

satisfaire sa clientèle pour maintenir son statut, il engage beaucoup de moyens économiques et autres 

pour son intérêt personnel et par extension pour son réseau de clientèle, délaissant le développement à 

long terme pour sa commune (POMPONI F., 1976).  

« Cette situation plombe un peu tout depuis dix ans.»(ouessantin natif) 

 Une structure traditionnelle 

La situation n’est pas directement la conséquence du comportement de certaines personnes mais 

plutôt d’une certaine configuration de la société ouessantine qui se trouve toujours dans une situation de 

type traditionnel, qui de plus se trouve dans une situation fragile, voir de déclin (vieillissement et baisse 

démographique). La population, par son vote, transfère le pouvoir à l’équipe municipale et ne participe 

pas ou quasiment pas à la gestion communale. Les débats publics sont peu nombreux et mobilisent de 

faibles effectifs.  Il en résulte que le pouvoir municipal n’est pas interrogé une fois que le pouvoir lui est 

délégué et est peu remis en cause. Ceci s’oppose totalement aux sociétés urbaines où la population 

s’immisce plus ou moins largement dans le débat local, par les dispositifs d'actions et de débats collectifs 

(BLATIX C., 2002). La conséquence est la persistance du même noyau d’individus dans la sphère du 

pouvoir local, qui par la construction de relations en rapport avec son mandat, favorise l’émergence de 

pratiques clientélistes (SANMARCO P., 2003). 

Enfin, contrairement aux municipalités urbaines et périurbaines qui disposent d’un budget 

important, et par conséquent des services spécialisés (urbanisme, environnement, équipement), la 

municipalité ne possède pas de techniciens qualifiés ayant les compétences pour mener à bien les 

dossiers. Ici, ce sont les élus, ayant pour seule légitimité leur mandat qui les instruisent.   
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Quatrième Partie : Bilan  

IV.1- Apports de l’étude sociologique 

Nous venons de voir que de nombreuses relations sous-jacentes entre les groupes sociaux 

interférèrent avec la mise en place une action collective. La compréhension de ces phénomènes et plus 

particulièrement des interactions politiques et sociales permet de pouvoir élaborer des stratégies pouvant 

contourner ces difficultés. Cette partie essaie d’en tirer les enseignements afin de construire les 

perspectives d’avenir pour mener à bien la concertation.  

Entériner le jeu de rôles 

Nous devons tout d’abord nous interroger sur le bien-fondé de l’utilisation du jeu de rôles. Il faut 

faire attention à ne pas confondre l’outil avec la concertation elle-même, et en dissocier les attentes, les 

objectifs et les résultats. « Le jeu de rôles n’est pas une scène de concertation en tant que telle, c’est un 

outil particulier qui peut avoir sa place dans un processus de concertation » (GUIHENEUF P-Y, 2007), 

et sa réussite propre ne signifie pas forcément celle de la négociation. Nous pouvons penser qu’il est un 

succès dans la mesure où il a permis aux participants de discuter de l’embroussaillement au niveau du 

plateau de jeu mais aussi dans la réalité à différentes échelles du territoire de l’île, de réduire les inégalités 

entre les acteurs. Son fonctionnement, ses principes, ses règles peuvent être validés. En revanche, malgré 

les débats et les discussions, nous constatons que la possibilité de mettre en route une gestion concertée 

est au point mort. C’est alors sur le contexte de son utilisation que nous devons nous interroger, car la 

difficulté est bien de passer de la discussion à la construction d’une gestion. 

Des comportements individuels à organiser 

Si le paysage possède une grande importance dans la qualité de vie des personnes, la 

préoccupation et la participation quant à la préservation de ces paysages en est toute autre. 

(LUGINBÜHL Y., 2001). En effet, la diffusion du mode de vie urbain qui a fait émerger des 

comportements individualistes, a également accentué la demande en équipements, en services mais aussi 

en interventionnisme des pouvoirs locaux dans la gestion des territoires. (DODIER R., 2007). Cette 

étude fait contrepoids à l’opinion optimiste suggérant que pour que l’action collective émerge, il suffirait 

de « sensibiliser » les individus à leur intérêt commun et de leur apprendre à s’organiser.  

Ouessant était entièrement entretenue à un moment de son histoire, et même par des actions 

collectives, mais c’était avant tout et surtout pour satisfaire les besoins vitaux de ses habitants. Cette 



La concertation pour une gestion  collective de l’espace de l’île d’Ouessant (29) ;  

Mise en œuvre, évaluation et perspectives  

 

43 

somme d’activités individuelles ne suffit plus pour entretenir l’espace. L’individualisme pénètre aussi la 

sphère associative, qui par ses divergences d’intérêts, éprouve des difficultés à dépasser le champ des 

conflits de localisation et provoque une certaine désorganisation. Elle possède peu d’influence sur le 

pouvoir municipal et sur l’opinion publique. De même, malgré les mutations socioéconomiques qu’a 

connues la population ouessantine dans ces quarante dernières années, l’importance de l’origine divise 

encore beaucoup, réduisant les possibilités d’élaboration d’actions collectives. La difficulté est aussi que 

l’identité ouessantine est mise à mal aujourd’hui et  cela occasionne un repli sur soi et un renforcement de 

l’origine. Il devient nécessaire  d’élaborer une organisation visant à ordonner les activités, pour que les 

coûts et les bénéfices soient partagés, et que les espaces naturels ouessantins soient gérés de manière à 

superposer le caractère personnel de la mise en œuvre des actions aux attentes collectives de la 

préservation du paysage. 

FALS BORDA (1970) et d’autres sociologues avancent qu’il est plus difficile de motiver les gens 

à contribuer à l’action collective « moderne » (une action dans laquelle ils n’ont pas été impliqués de 

manière traditionnelle, les coopératives de service par exemple) dans les communautés traditionnelles, 

que dans les communautés plus modernes et individualisées, justement parce que les liens traditionnels 

s’opposent à toute solidarité avec le nouveau groupe et sa cause. La protection de l’environnement et des 

paysages sont des sensibilités qui ont encore du mal à percer et à s’organiser  car elles ne sont pas encore 

très ancrées dans la population, qui possède encore une vision anthropocentrée, plutôt qu’écocentrée.  

L’impasse avec les acteurs locaux 

Un ensemble minimal de règlements et d’institutions, stimulé de l’extérieur, est par conséquent 

nécessaire pour encourager l’action collective. Dans les cas où une action collective spontanée au niveau 

local est plus qu’improbable, une intervention à un plus haut niveau organisationnel (PNRA, Conseil 

Général, Région) peut s’avérer nécessaire si la ressource doit être gérée de façon durable pour le bénéfice 

de tous. Il est vrai que ceci diffère du discours de la réserve de biosphère ou du développement durable 

qui prône que les acteurs locaux doivent prendre la situation en main. Cependant la potentialité que ces 

acteurs le fassent sans initiation extérieure ou supérieure ne peut que être posée lorsque les possibilités 

d’agir collectivement s’opposent aux types de relations qu’ils entretiennent. 

De telles interventions « extérieures » ont des limites, particulièrement lorsque les bénéfices 

sont difficiles à quantifier, ou lorsque les groupes locaux engagent des coûts qui ne sont pas 

subventionnés par un groupe plus large de bénéficiaires. Le PNRA maintient sa politique d’action à 

Ouessant dans un certain statut-quo, et le fait que la sphère décisionnaire ne se saisisse que très peu de 
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ces questions limite fortement les perspectives constructives pour la gestion des espaces. La distance 

entre l’équipe dirigeante sur le continent et les acteurs ouessantins, le problème de la légitimité et de la 

représentation qu’en ont les résidents, les difficiles relations entre la mairie et les employés du PNRA 

représentent autant d’obstacles qui s’opposent à ce que cette organisation soit, dans un avenir proche, le 

fer de lance d’une action collective. 

Agir pour l’intérêt commun telle serait la vision idéaliste des institutions publiques, or 

l’établissement d’une structure clientéliste provoque l’établissement de groupes sociaux imperméables, 

luttant pour leurs intérêts propres, y compris à travers la mairie et les moyens dont elle dispose. La 

municipalité d’Ouessant ne joue pas actuellement un rôle de gestionnaire des espaces, constituant un 

obstacle à l’élaboration d’une action collective et concertée. Un système clientéliste altère le 

fonctionnement d’une municipalité. Mais l’identification de telles pratiques permet d’envisager des 

processus alternatifs, utilisant les forces en présence. Les dynamiques lancées par la population peuvent 

se répercuter sur le pouvoir communal. Un exemple frappant fut celui du positionnement face au Parc 

naturel marin d’Iroise. Face à l’opposition massive de la population, le maire initialement pour le projet, 

s’est tardivement rangé du côté des opposants. 

La disparité des volontés d’acteurs  

Les systèmes dits de « démocratie participative […] pourraient témoigner moins de sa 

pertinence que de sa profonde innocuité » (FELLI R., 2005), et conduire à des compromis stériles, 

agénésie observée lorsque nous avons réunis tous les types d’acteurs. Il est alors nécessaire de discuter la 

pertinence de joindre les personnes qui n’ont pas intérêt à participer à la gestion des espaces dans une 

entreprise de concertation. Il convient plutôt de se poser la question du comment faire pour qu’elles y 

trouvent un intérêt quelconque,  et d’essayer d’avancer avec celles qui le souhaitent. En effet, la 

concertation est mise en place afin de concilier les usages et les volontés, et doit peut-être mettre de côté 

ceux qui n’en ont pas, au moins pour la débuter. Le but est d’organiser les gens qui « veulent faire » et 

permettre la diffusion de nouvelles pratiques, normes et valeurs à travers la société par l’intermédiaire des 

« shifters » ou passeurs (DE CERTEAU, 1994), intermédiaires qui pourront adapter la diffusion des 

messages auprès des membres de leur groupe. 

 Sortir d’une situation où les freins à l’action collective sont nombreux est difficile, notamment 

contribuer au changement des mentalités qui ne veulent pas que les choses évoluent, mais tout comme le 

paysage, les sociétés se modifient en permanence, et vouloir les figer, c’est risquer de les voir s’étioler, et 

tomber dans un déclin inéluctable.  
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IV.2- Perspectives 

Identifier les acteurs de la gestion de l’espace 

 Au-delà des typologies d’acteurs élaborées lors de la mise en œuvre du jeu de rôles, il devient 

nécessaire de dresser une liste exhaustive des acteurs ayant la volonté de construire une gestion collective 

des espaces, ce qui exclu pour l’heure la mairie. Cela va des personnes qui défrichent de grandes zones, 

mais aussi celles qui ont pour projet l’installation d’une activité professionnelle agricole, dont une a déjà 

été identifiée ayant pour dessein de cultiver de la pomme de terre, à condition que des Ouessantins 

veulent bien louer quelques parcelles.  

Provoquer la concertation 

 L’absentéisme aux réunions ainsi que la position de la mairie ont freiné la concertation. En 

revanche, sans occulter le fait que le dissensus est une information qu’il faut prendre en compte pour 

évaluer la démarche entreprise et envisager une gestion collectivement acceptable, réunir les personnes 

qui sont volontaires en utilisant l’outil qu’est le jeu de rôles pourrait s’avérer un bon moyen pour faire 

naitre une action collective. Cependant, les individus seraient plus enclins à s’engager dans l’action 

collective pour la gestion d’une ressource commune, si les bénéfices : 

• sont faciles à identifier ; 

• se matérialisent à brève plutôt qu’à longue échéance ;  

• reviennent à des groupes locaux ; 

• reviennent à ceux qui engagent les coûts. 

 

Inviter le pouvoir à prendre part à la concertation 

 Du coté du pouvoir municipal, le maire a esquivé les invitations aux réunions et a envoyé pour 

l’une d’elle un conseiller municipal qui n’est pas adjoint. Même s’il siège au conseil municipal, il ne 

possède que peu de pouvoir propre. Il se décharge d’ailleurs en le mettant en valeur. Il est peut être 

difficile pour le maire d’être présent car le jeu de rôles est un outil de discussion entre acteurs placés sur 

un pied d’égalité, ici, il ne s’agit pas de prendre des décisions. La question de la place et de la légitimité du 

maire peut se poser et il n’est pas facile de se positionner pour les élus dans les processus de concertation. 

Ils sont donc largement absent de ces processus et les délèguent à des administratifs ou des missionnés. 

De même au PNRA, les décideurs politiques ne sont pas impliqués du tout dans le processus de 
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concertation, pas plus que responsables et directeurs des divers services. Il peut être envisagé que la 

différence d’échelle entre le territoire d’action du PNRA, et le caractère très localisé de cette démarche 

rende difficile cette implication.  

 Le pouvoir décisionnel de ces deux institutions n’est pas engagé directement dans cette réflexion 

collective. Il devient  nécessaire d’impliquer les personnes qui détiennent les pouvoirs d’actions et de 

décisions pour espérer aboutir à des orientations engageant la structure. Si le maire doit négocier avec 

des responsables ou élus du PNRA, plutôt que devant la responsable des équipements dont il paraît ne 

pas reconnaître le statut et la fonction ou ne pas lui accorder de légitimité, il fera face à des personnes qui 

se situent dans la même strate fonctionnelle et sera plus à même d’être de participer à une négociation et 

de respecter ses engagements (notamment la signature de la charte du PNRA).  

Obtenir le soutien du PNRA 

L’une des missions du parc est la « participation ou la gestion directe de l’entretien des espaces 

naturels » (www. Parc-naturel-armorique.fr/fr/presentation/missions.html). Pour aller dans ce sens, il 

devrait accompagner les acteurs de l’entretien de l’espace par un soutien direct ou indirect, pour faciliter 

leurs activités : 

- soutient direct par la possibilité de conduire des actions communes avec eux par la fauche 

de secteurs avant implantation d’un effectif ovin par exemple. Dans ce cas, le recours à l’utilisation du jeu 

de rôles pourrait être fort utile, pour déterminer l’élaboration de stratégies ; 

- soutient indirect par l’aide et la connaissance administrative pour obtenir des 

financements (subventions) afin de soulager l’effort économique que les acteurs locaux engagent, 

comme a pu faire le Conservatoire de l’espace littoral avec le couple d’agriculteurs dont il a accompagné 

l’installation sur l’île de Quémènés, (archipel de Molène) (financement : Conservatoire de l’espace 

littoral, Conseil Régional, ADEME5, EDF6 et l’Europe), ou comme fait le Parc Naturel Régional de la 

Brenne en soutenant un agriculteur et un pisciculteur par l’obtention de financements européens.  

 

                                                           
5
 Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

6 Électricité De France 
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CONCLUSION 

 

L’initiation d’une concertation pour une gestion collective des espaces sur Ouessant passe par la 

mobilisation des acteurs potentiels et effectifs, institutionnels ou non, dans la volonté de construire une 

utilisation du territoire qui dépasse la simple juxtaposition des usages. Cette mise en œuvre a pu être 

réalisée par l’intermédiaire d’un outil de négociation environnementale, un jeu de rôles, spécialement 

élaboré pour l’île, en collaboration avec une équipe pluridisciplinaire d’acteurs de la gestion de 

l’environnement et de chercheurs. 

 L’organisation, la réalisation et l’évaluation des séances réalisées ont nécessité une étude 

sociologique à partir d’entretiens semi-directifs et d’observations de terrain afin d’évaluer la démarche 

mise en œuvre. Même si le modus operandi a pu apporter satisfaction dans son utilisation stricte, la 

gestion collective  est au point mort. 

 La négociation doit cibler son effort pour éviter les situations de blocage qui annihilent 

l’entreprise amorcée. En effet, au-delà de l’identification des types d’acteurs, c’est l’établissement de 

relations étroites avec eux qu’il faut réaliser, en amont et en aval, pour que l’identification mutuelle puisse 

s’opérer, et que les interactions dépassent les barrières établies entre les différents groupes sociaux. 

Aucune gestion participative ne peut être engagée dans un tel climat relationnel. Les motivations et 

intérêts personnels doivent par la suite être clairement identifiés pour pouvoir les intégrer au processus 

de concertation et espérer agir dans l’intérêt commun qu’est la gestion des espaces.  

Les acteurs seraient plus prompts à travailler ensemble pour construire et/ou gérer un système 

collectif de l’occupation de l’espace avec des bénéfices rapides pour leur activité d’élevage, de chasse, 

d’entretien de leur espace,  qui de plus seraient facilement identifiables et iraient à ceux qui l’ont construit 

et l’entretiennent, plutôt qu’un aménagement de plus grande dimension ayant l’objectif à long terme 

l’entretien du paysage, le maintien de l’identité et du patrimoine. 

La sollicitation des institutions locales, et particulièrement de la sphère décisionnelle doit être 

entreprise pour espérer aboutir à des prises de décisions véritables, ainsi que des positionnements clairs 

quant à leur volonté et leur politique d’action, et éviter les zones d’ombre et d’incertitude qui vont plutôt 

servir les stratégies individuelles. En tout cas, avec ces acteurs supposés de la gestion des territoires, 
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recourir directement à l’utilisation du jeu de rôles semble inapproprié.  Une autre forme de concertation 

devrait être utilisée, afin de concevoir des objectifs communs, les moyens et les buts qu’ils voudraient 

atteindre. C’est peut être en jouant un rôle d’aide et d’accompagnement, et non plus celui de simple 

débroussailleur des sites classés que le PNRA trouvera une légitimité auprès des acteurs et des 

ouessantins. 

 En définitive, même si la concertation en est encore à un stade embryonnaire, l’identification des 

relations interpersonnelles entre les acteurs permet de cibler les actions futures en contournant les 

obstacles, tout en les considérant. Aussi un des objectifs prioritaires sera d’améliorer les rapports humains 

et la communication entre et dans  les différents groupes d’acteurs. 

 Conscient que la réalisation d’une concertation peut avoir un effet néfaste sur le travail 

quotidien d’organismes comme le CEMO ou le PNRA, surtout dans un microcosme tel que le milieu 

insulaire, il est indispensable qu’un organisme externe comme l’Université de Bretagne Occidentale 

(UBO) garde la codirection sur un tel projet. En effet, un agent externe permet de pouvoir tempérer les 

tensions locales, garantir l’équité pour l’accès à l’information et à la discussion entre les différents acteurs 

lors de la concertation afin d’accompagner la naissance d’une action collective. La collaboration n’allant 

pas de soi pour les acteurs locaux, l’effort à fournir sera important et nécessitera un investissement fort de 

ces instigateurs dans le temps, car si « le pouvoir correspond à l’aptitude à agir de façon concertée » 

(ARENDT H., 1972), c’est bien un rôle prépondérant qu’ils auront à assumer. 
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ANNEXES 



 

ANNEXE I : Guide d’entretien  

 

Objet : Comprendre la façon dont les personnes perçoivent le changement des paysages, la façon 

dont ils interviennent directement ou indirectement sur l’espace d’Ouessant, et le rapport qu’ils 

entretiennent avec les différentes institutions de l’île (Mairie, PNRA, associations).  Enfin, 

expliciter leur point de vue sur le futur, leurs idées et leurs propositions pour la gestion de l’espace. 

 

Cadre contractuel 

Dans le cadre de mon stage au sein du CEMO, en partenariat avec le PNRA et l’UBO, je souhaite 

réaliser avec vous un entretien semi-directif (c'est à dire que je poserai peu de question mais je vous 

laisserais construire un discours) qui nous permettra de mieux comprendre la problématique de 

l'enfrichement ou plus généralement de la transformation des paysages. 

Perception 

 Changements depuis qu’ils connaissent l’île 

 Niveau de connaissances d’Ouessant 

   

Activités, Rapport à l’enfrichement 

 Description de l’activité de débroussaillage 

 Localisation  

Eventuelle collaboration 

Raisons 

Buts 

   

Rapport au politique 

Le rôle perçu et voulu de la mairie ou plus largement de la collectivité. (Qu’est ce qui est 

géré par la mairie ou devrait être géré) et parallèlement qu'est ce qui est du ressort de 

l'individu 

 Respect des engagements de la profession de foi 

 Mairie par rapport à l’interviewé 

 Mairie par rapport au PNRA, Associations, Particuliers 

 

 

 

 



 

 

Rapport au PNRA 

 Connaissance et représentation du Parc (éventuellement CEMO) 

 Le rôle perçu et voulu du parc (qu'est ce qui est géré par le parc  ou devrait être géré par 

lui) 

PNRA par rapport à l’enfrichement 

 PNRA par rapport à l’interviewé 

Le lien entre le parc et  les autres institutions 

 

Rapport au cercle associatif 

 Associations � enfrichement 
 Associations � Mairie, PNRA, particuliers 

Rapport aux habitants 

 

Les rapports sociaux ou relations sociales dans l'île 

Les possibilités de se regrouper 

Les innovations  

Les contraintes subies 

 

Perspectives  

 Devenir de l’action de l’interviewé 

Devenir de l’île  

 Devenir d’une collaboration 

 

Talon sociobiographique 

Age, parcours de vie (géographique, professionnel) 

Adresse 

Foncier possédé 

Niveau d'étude 

Origine des parents et profession des parents 

Si marié (origine du ou de la conjointe) 

Sympathies politiques 



 

ANNEXE II : Débriefing 

1) Identification et compréhension des changements de paysages et de l’environnement   

• Montrer les captures d’écran afin de remontrer l’évolution de la partie 

(questionnement sur les processus écologiques) 

• Montrer le bilan intermédiaire du parc et les interpeller sur ces informations 

• Questionner sur le rapport entre le jeu et la réalité 

 

2) Justifications : 

•  Des placements des maisons, des moutons, des vaches 

• De l’étrépage, du défrichage 

• Travailler sur les stratégies et particulièrement sur leurs évolutions au cours du jeu 

 

3) Attitudes et discours 
A expliciter à  partir de mots, de phrases, des sociogrammes 

 

4) Ouverture 

Demander aux joueurs s’ils veulent avoir des compléments d’informations 

Leur montrer l’évolution de l’occupation de l’île depuis 1952 

 

Puis montrer le scénario le plus probable (baisse du cheptel ovin + abandon du troupeau 

bovin)  



 

ANNEXE III : Lettre d’invitation  pour la séance de jeu de rôles 


